
Pôle RESSOURCE 

Circonscription 

Ecully Lyon Duchère 

23-09-2025



Propos liminaires 

Mr PHARABET, IEN Ecully-Lyon Duchère

MR BRISSAUD, IEN-ASH Service départemental 
de l’Ecole Inclusive

Mme JENOT, cheffe de service Association 
IRSAM



Mr 
BRISSAUD 

et Mme 
BUTHAUD-

FORRAT

Inspecteurs de 
l’éducation Nationale 
Service 
Départemental de 
l’Ecole Inclusive

Mr 
PHARABETInspecteur de 

l’Education Nationale 
de la Circonscription

Mr 
POINTON

Enseignant Pôle 
Ressource de 
Circonscription

pôle ressource de circonscription



Le Fonctionnement du 

pôle ressource

Le pôle ressource est coordonné 
par Nicolas Pointon, 

avec l'appui de Claire Richaud, 
coordinatrice de l'EMAS.

Action sur le territoire au service des 
équipes professionnelles avec pour 

guide l'accessibilité

1er

Degré



Le fonctionnement du 

pôle ressource

Transformation des 
pratiques pour une 

école accessible

Constellation de formation 
(18h) à destination des 

équipes professionnelles 
en inter-métier, sur la 

thématique de 
l'accessibilité et des 

troubles neuro-
développementaux

Permanences dans les 
écoles du territoire pour 

suivre les aménagements 
du contexte de 

scolarisation autour des 
élèves

Observations et échanges 
à l'école visant la 

transférabilité des outils 
nécessaires à la 

cohérence éducative 
autour des élèves.



Pôle d’appui à la scolarité

CIRCULAIRE DU 1er

SEPTEMBRE 2025

Déploiement des 
pôles d’appui à la 

scolarité

«une logique 
d’accessibilité 
universelle »

CAHIER DES CHARGES 
DES PÔLES D’APPUI

1. Missions

2. Public cible

3. Organisation

4. Réponses de 1er niveau

5. Accompagnement 

6. Mission ressource
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Elèves à besoins éducatifs particuliers
sans qu’une notification préalable de la CDPH ne soit nécessaire
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Pédagogiques
Définies et mises en 
œuvre dans la classe

Educatives Médico-
sociales

Quelles réponses ?
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L’équipe permanente

un coordonnateur un éducateur spécialisé 

le binôme opérationnel 

Sous l’autorité des IA-DASEN

A temps plein, dédié au PAS
Déployé par l’équipe médico-sociale mandatée 
localement par l’ARS 

 Peut si besoin rencontrer les familles, évaluer les 
situations individuelles et formuler des propositions 
de réponses de premier niveau.

 Réalise également des interventions directes lorsque 
les réponses de premier niveau sont validées. 

 Préconiser des solutions ou à intervenir lui-même in 
situ chaque fois que nécessaire

Toujours en lien avec le coordonnateur
Au besoin, en lien avec son supérieur 

hiérarchique direct

Pôle d’appui à la scolarité

 accueil des familles et des élèves à besoins éducatifs particuliers 
; 

 expertise des besoins pédagogiques et éducatifs ; 
 formulation de réponses adaptées aux besoins identifiés ; 
 proposition d'interventions, en lien avec l’éducateur dédié au 

PAS et les ressources du territoire ; 
 mise en réseau des professionnels du territoire susceptibles 

d’apporter une réponse aux besoins des élèves ; 
 suivi du tableau de bord des sollicitations, des situations d’élèves 

et des réponses apportées. 

Par ailleurs, le coordonnateur du PAS s’assure de la bonne 
coordination dans la mobilisation des ressources de l’Education 
nationale et des ressources médico-sociales auprès de l’élève. 

Logique de coopération 



Pôle d’appui à la scolarité

Quelles ressources ?

 à la demande du coordonnateur du PAS
 dans le respect des spécificités professionnelles
 sous l’autorité hiérarchique du directeur de l’ESMS porteur des emplois dédiés au 

PAS
 en respectant les recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP)

L’équipe élargie du PAS 
Sous l’autorité hiérarchique du directeur de l’ESMS

A disposition des binômes du Pôle d’Appui à la Scolarisation pour répondre aux besoins identifiés

L’équipe médico-sociale d’appui à la scolarisation (EMAS).
Sous l’autorité hiérarchique du directeur de l’ESMS

Peut assurer des interventions directes auprès des élèves, en sus de sa mission initiale d’appui-ressource 
auprès de la communauté éducative. 

Les ESMS, le sanitaire, paramédical et pour des situations particulières d’élèves
Le coordonnateur du PAS peut également s’appuyer sur des professionnels exerçant en ESMS libéral 
(orthophoniste, psychomotricien, ergothérapeute, infirmier, éducateur…) mobilisés par l’EMAS, dans le 
respect des spécificités professionnelles. 
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Quelles ressources ?

• L’Enseignant Pôle Ressource de 
Circonscription

• Les équipe des RASED
• Les conseillers pédagogiques
• La conseillère pédagogique au Numérique
• la professeure ressources TND
• les enseignants référents pour la scolarisation 

des élèves en situation de handicap (ERSEH)
• les équipes pédagogiques en établissement 

dont les coordonnateurs ULIS, directeur de 
SEGPA

• Les référents harcèlement
• Les Equipes vie scolaire
• Les gestionnaires PIAL/PAS
• les psychologues de l’éducation nationale
• les personnels de santé scolaire
• les services départementaux de l’Ecole 

inclusive, etc.
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 • interlocuteurs des 
AESH du PAS pour 
les questions liées à 
leurs missions, 
notamment lorsqu’un 
nouvel 
accompagnement le 
nécessite

• peuvent assister le 
coordonnateur de PAS 
dans la mise en place 
des 
accompagnements

M
is
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•veillent à la 
cohérence de la mise 
en œuvre du projet 
personnalisé de 
scolarisation des 
élèves. 
•peuvent être 
sollicités par le PAS 
pour apporter leurs 
expertises sur le 
besoin des élèves de 
leur secteur 
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Pilotage et coordination du PAS 

Les Inspecteurs de l’Éducation nationale (IEN), les chefs d’établissement 
et le directeur de l’ESMS porteurs définissent, dans le cadre de réunions 

organisées au minimum une fois par trimestre, les modalités de 
communication à l’attention des familles et des partenaires. Ils précisent 

également les procédures de saisine du dispositif, en assurent le suivi 
régulier et veillent à sa régulation. 

le cadre de réunions organisées au minimum une fois par trimestre, les modalités de 
communication à l’attention des familles et des. 
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Saisine Diagnostic Co-construction 
du Plan d’Action

Mise en 
oeuvre du 

plan 
d’action

Bilan du 
plan 

d’action
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Saisines 
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Plan d’action
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Sectorisation PAS

Prune 
MADER

Coordonnatrice 
PAS

Julie 
PIMENTA

Educatrice 
spécialisée

Ecole 
Primaires Le 

Bleuets



Sectorisation pAS

Anne-
Sophie 

COTTIER

Coordonnatrice 
PAS

Maxence 
THOLLET

Educateur 
spécialisé

Ecole 
Elémentaire des 

Noyeraies



Sectorisation

Blandine 
GHEWY

Coordonnatrice 
PAS

Elsa 
CHASSAGNAC

Educatrice 
spécialisée

Espace de la 
Grabottière

Dardilly



Questions diverses

Qui peut contacter le PAS ? Je suis professionnel de l’éducation 
nationale, qu’est-ce qu’on me demande 

suite à la sollicitation du PAS ?

Je suis professionnel du médico-
social, à quoi puis-je m’attendre 

?

Je suis une mairie, comment je peux 
soutenir la mise en œuvre ?



ECHANGES PAR TERRITOIRE

Etape 1 

Portrait de chaque

partenaire



ECHANGES PAR TERRITOIRE

Etape 2 : Regroupement par territoires

 Explicitation des outils du PAS

 Et si on testait ?


